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Projet daménagernent d’un parc éolien
dans la MRC de LErable
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Retombées économiques régionales
d’un projet éolien en terres privées et
en milieu habité situé à l’extérieur des
régions admissibles telles que définies
par Hydro-Québec

Cadre d’analyse et application au projet éolien dans
la MRC de l’Érable
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Source Régie de l’énergie « Décision approuvant les modifications aux exigences minimales et à la
grille de sélection applicables à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW » -

Le souci pour la
collectivité régionale

est quasi absent
lorsque le projet est
en terre privée, et à

l’extérieur de la
Gaspésie.

C’est comme si
l’intérêt général
n’était plus une

donnée pertinente
parce que le projet
est le résultat d’une

entente entre
parties privées.



CADRE D’ANALYSE PROPOSÉ LES FAITS CONNUS EVALUATÎON

I. NIVEAU DE BESOIN
Chômage: Parmi le plus bas au Québec
Diversification : Non requise comme le traduit laLe développement économique n’est pas une fin en soi. II performance de la MRC, la meilleure au Québec.

FAIBLE
est davantage requis lorsque la situation économique

régionale présente des lacunes notoires.

II. NIVEAU DE RETOMBÉES 2.4% des revenus de municipalités de St-Ferdinand (0% de
taxes municipales)

FAIBLELes retombées se mesurent notamment en terme d’emploi,
de revenus fiscaux et de dépenses locales. 25 emplois (?) : 2.2% de emploi à St-Ferdinand

III. NIVEAU D’ENGAGEMENT DU PROMOTEUR Aucun engagement formel autres que ceux formulés dans
les ententes avec les municipalités.

FAIBLELa crédibilité de l’engagement du promoteur dans un projet Promoteur inconnu au Québec, mais connu en Espagne par
majeur est une question fondamentale. son non-respect des engagements

Aucune étude de risque faites par les administrations

IV. NIVEAU DE RISQUE publiques.

Questions majeures sans réponse
- Valeur des propriétés riveraines

Il s’agit de la possibilité où les retombées économiques
- Démantèlement ÉLEVÉpromises ne se matérialisent pas, ou tout au moins pas
- Impact sur les autres activités économiques

dans la mesure attendue, ou pis encore que la collectivité
- Dépenses locales lors de la construction

doive assumer des conséquences globalement négatives.
- Risque dexcédent de dépenses par rapport aux revenus
lors de la phase de construction

Des retombées faibles, incertaines présentant
tin riçnhIp nnn-4vIii6
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Risque fiscal 4* 1: Relié à la construction

Les municipalités ont une obligation de Le promoteur s’est engagé à compenser
fournir au promoteur des services précis les municipalités à raison d’un maximum
incluant: de 440 000 $ pour une période de trois

ans. II ne s’agit ici que de
- aménagement du territoire- remboursements à la MRC et aux
- voirie municipalités en fonction des travaux
- arpentage réalisés et non d’un apport fiscal net aux
- génie forestier municipalités.
- géomatique

Le montant de 440 000 $ est un plafond
+ Embauche de « ressources à temps absolu (x fixe et non révisable »).
plein pour une période de 2 ans ».

Le solde pour les municipalités pourrait même être négatif. 511es
besoins du projet l’exigent, les municipalités auront l’obligation de

défrayer les coûts additionnels, et ce, sans recours auprès du
promoteur.



Risque fiscal # 2: Relié à l’exploitation

Les valeurs foncières risquent d’être Le promoteur ne paie pas de taxes
affectées en proportion de la hauteur et municipales.
de la distance. En revanche, aucune
étude officielle n’a été faite au Québec Il verse $ 61 200 en promotion et
par le MRN, malgré l’avis du BAPE en ce compensations aux riverains.
sens en 2006.

il verse $ 68 000 a la municipalité (sur
impact sur les valeurs foncières? $2,8 million de revenus munipaux
Impact sur le marché immobilier actuellement (légers surplus).
(nombre de transactions)?
Impact sur les revenus de taxation ?

L’estimation de l’impact exact d’un projet éolien sur les valeurs de
revente des propriétés semble difficilement prévisible a priori, ce qui

laisse aux futurs voisins des éoliennes de l’Érable le fardeau du
risque et à l’ensemble des contribuables le poids d’une baisse du

rôle foncier.



RisqLle fiscal # 3: Relié au démantèlement
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Sites promoteurs privés n’assument pas leur responsabilité
financière, que ce soit par mauvaise foi ou par insolvabilité,

qui ramassera la facture?

Hydro-Québec ne prévoit pas assumer
les responsabilités du promoteur, en cas

de défaut.

((Le promoteur, à cet égard, devra
déposer à la dixième année d’opération
des garanties financières qui vont
permettre de couvrir le coût du
démantèlement. Ces garanties
financières là, le montant de ces
garanties-là va être établi sur la base des
évaluations d’un expert indépendant qui
se penchera à ce moment-là sur le coût
du démantèlement, compte tenu, d’une
part, des pratiques — pour simplifier —

compte tenu des pratiques de
démantèlement qui seront en vigueur à
ce moment-là, » - Hydro-Québec



Aucune de ces agences ne relève la notion de l’intérêt
général relié à l’implantation de ces projets éoliens lorsqu’ils
se font en terrain privés. En conséquence, les élûs locaux
n’ont ni l’encadrement ni les outils d’analyse pour aborder’
ces questions de façon informée, propre à les aider à
comprendre l’envergure des retombées économiques, ni à
protéger l’intérêt général. Lorsqué les projets se situent à
l’extérieur de la Gaspésie-lles-de-la-Madeleine, région
explicitement visée par le Gouvernement du Québec en ce
qui concerne les retombées régionales de projets éoliens, ce
manque d’encadrement peut résulter pour les élus locaux en
une appréciation imparfaite des retombées économiques
dans leur propre région, et des décisions mal éclairées.



Collectivisation du risque, privatisation du profit

L’analyse réalisée sur la base de l’information disponible indique
que le gain pour la collectivité sera limité et risque d’être
possiblement négatif. A cet égard, aucune étude de risque n’a
été menée par les représentants des citoyens.
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Les projets éoliens peuvent être désirables pour les régions,
mais pas toujours, et pas à n’importe quelle condition. Que
l’administration locale et donc les contribuables assument le
risque fiscal relié à un projet privé serait une conclusion
désolante pour un projet censé stimuler l’économie locale.




